
CHA MBE DES COMMUNES.

très-malheureux que les termes du
traité fussent absolus, car le parlement
peut y apposer son veto en aucun temps
s'il considère qu'il a été fait sans consi-
dération. Ce serait très-malheureux,
cependant, s'il était nécessaire pour le
Parlement de faire aucune chose de ce
genre, car cela serait propre à détruire
la confiance des Indiens en nous. Il
.désire qu'il soit bien compris que ces
traités doivent être soumis au Parle-
ment pour recevoir sa considération et
son approbation. Quant au voyage
officiel de SON EXCELLENCE le GoUVER.
NEUR-GÉNÉRAL dans l'Ouest, il est uni-
versellement admis que ça été une
marche triomphale du commencement
à la fin. SON EXCELLENCE a présenté
au peuple de ce pays une représenta-
tion de nos institutions monarchiques
dans leur forme la plus parfaite et la
plus aimable. Dans chacun de ces dis-
cours, dans chacune de ses démarches,
dans toute. occasion où il a eu, pendant
son voyage, quelque communication
avec aucun des sujets de Sa Majesté, sa
conduite a été admirable. Son discours
le plus éloquent--celui qu'il a fait à
Toronto--contenant un résumé de ses
observations dans l'Ouest, est un monu-
ment qwi témoigne de sa capacité, de
son habileté et de son aptitude à rem-
plir les hautes fonctions de sa position
comme représentant de sa Très-Gra-
cieuse Majesté, la Reine Victoria, parmi
ses sujets canadiens. L'attention de la
Chambre est appelée à la création d'une
Cour Suprême. Il ne doute pas qu'il
s'agisse de la Cour en contemplation
dans l'Acte de Confédération. La ques-
tion est déjà venue devant le Parle-
ment; elle a reçu l'attention du der-
nier gouvernement; elle l'a préoccupé
lui-même comme ministre de la Justice
pendant un temps considérable. Il a
déclaré, alors que le sujet était anté-
rieurement devant le parlement, qu'il
serait difficile, dans son opinion, d'éta-
blir une cour qui satisferait toutes les
parties de la Puissance-particulière-
ment à cause de la Province de Qué-
bec. Il espère que ces difficultés ont
été surmontées, et ce qui lui donne rai-
son de le croire, c'est que son honora-
ble ami, le ministre de la Justice, qui a
la mesure-en mains, appartient à cette
provincede la Puissance Canadienne de
Sa Majesté. Il doit ajouter que c'est la
cause qui a retardé son action dans la
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même direction. Il ne comprend guère
cependant, pourquoi cette cour est
essentielle pour le règlement des ques-
tions constitutionnelles. En Angleterre
la seule cour compétente à juger les
questions constitutionnelles, est la
Haute Cour du Parlement, et en
Canada, c'est cette Chambre, sujette,
sans doute. à la limitation de nos pou-
ïoirs par l'Acte de Confédération, et la
référence, sur des sujets spéciaux, aux
autorités impériales. En autant qu'il
peut en juger, la cbur ne pourra con-
naître que des questions simplement
légales; nous verrons, du reste, ce que
l'on propose à ce sujet, quand la me-
sure sera devant la Chambre. Une me-
sure est aussi promise au sujet -de l'in-
solvabilité. Il,n'est pas dit si le bill
sera ure simple altération de la loi ac-
tuelle ou non, mais le gouvernement
semble y avoir donné son attention col-
lective, et propose de présenter et de
passer une loi réglant toute la question.
L'hon. premier ministre, il y a quelques
années, était d'opinion qu'il était ex-
pédient de rayer complètement du livre
des statuts, tout ce qui s'ytrouvait en
fait de loi de banqueroute. Il ne sait
pas si l'hon. monsieur partage encore
cette opinion. Quant à l'organisation
du gouvernement du Nord-Ouest, c'est
un sujet de quelque importance. Le
chemin de fer du Pacifique est aussi une
question qui comporte la considération
de principes si grands et si importants,
et engageant la prospérité future aussi
bien que la prospérité présente du
pays, qu'il suivra l'exemple du secon-
deur de l'adresse et ne fera point de
remarques à ce sujet, avant que la Cham-
bre soit en 'position de considérer la
question, lorsqu'elle aura tous'les docu-
ments devant elle. Il est d'opinion que
tous les papiers devraient être appor-
tés et considérés en connexion avec les
communications qui ont été échangées
à ce sujet entre le gouvernement -et les
autorités de la Colombie-Britannique.
Il tient à dire une chose au sujet de
cette clause, c'est qu'elle paraît enga-
ger. la Chambre à une approbation de
la ligne de conduite suivie par le gou-
vernement relativement à tout le sujet.
Quand ce paragraphe sera proposé il
demandera donc qu'il soit entré comme
étant emporté sur division. Nous ar-
rivons ensuite au paragraphe qui réfère
aux finances du pays, et tous sont sans


